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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Asylpolitik

Le référendum de la loi sur la restructuration du système de l’asile, promis par l'UDC, a
été déposé dûment signé le 14 janvier 2016.
Ce n'est qu'au lendemain du bilan de la Confédération sur le centre de test de Zurich
qu'a véritablement commencé la "drôle de campagne". Une campagne sans affiches,
tout d'abord, puisque ni les adversaires, ni les partisans n'ont souhaité investir dans les
moyens traditionnels payants. Les deux camps ont préféré opter pour les séances
d'informations, débats et flyers. Une campagne aux alliances étonnantes, également. Le
camp du oui, un comité suprapartisan, lancé le 12 avril et composé de tous les partis
gouvernementaux, du PLR aux Verts, auxquels ne manquait que l'UDC. Le camp du non,
lui, était certes moins nombreux, mais d'autant plus hétéroclite. D'un côté l'UDC, qui
reprochait à la révision de rendre la Suisse encore plus attractive pour les "profiteurs
de l'asile" et de l'autre la gauche de la gauche, jugeant la révision inhumaine et
contraire aux droits humains. Un comité, composé principalement de figures
lémaniques de défense du droit d'asile, comme par exemple les anciens conseiller
nationaux Nils de Dardel (ps, GE) ou Anne-Catherine Ménétrey-Savary (verts, VD), a été
rejoint par l'ancien président des Verts et conseiller national Ueli Leuenberger (verts,
GE). Les partis SolidaritéS en Romandie et Basta! à Bâle se sont également prononcés
contre la réforme. Les organisations en faveur du droit d'asile se sont montré divisées:
l'OSAR, Caritas, l'OSEO, Solidarité sans Frontières ou Opération Libero ont fait
campagne pour le oui. Amnesty International a lancé un "oui critique", tandis que Vivre
Ensemble, SOS Asile ainsi que différents collectifs de la société civile
(Bleiberrecht/droit de rester, Collectif R.) se sont prononcés contre la révision.
Il est intéressant de constater que certains arguments étaient repris par les deux
parties antagonistes du camp du oui. Comme par exemple la contestation des chiffres
avancés par le Conseil fédéral, plaidant pour une plus grande efficacité du nouveau
système. L'UDC et la gauche de la gauche ont critiqué le zèle du gouvernement dans la
phase test, arguant que celui-ci avait été conduit avec un nombre d'employées et
employés de l'Etat plus important ainsi qu'un nombre de requérantes et requérants
artificiellement plus bas que la normale. De plus, les deux camps mettent en avant un
taux de disparition plus élevé en cours de procédure, faisant de ce nouveau système
une "usine à sans-papiers". Les similarités des deux discours s'arrêtent là. L'UDC a mis
en avant un système de l'asile exagérément généreux, dépeint les candidats et
candidates à l'asile comme menaçant la sécurité et la cohésion nationale, à grand
renfort d'images telles que celle de l'abuseur sexuel, du migrant économique profiteur
et d'une invasion migratoire hors de contrôle. Le spectre des expropriations a
également été agité, ce qui explique la présence de l'association des propriétaires de
maison dans le camp du non. Les partisans du non de gauche ont en revanche mis en
avant la révision comme un durcissement extrêmement sévère du droit d'asile, qui
condamne les requérants et requérantes d'asile à l'isolement, l'accès aux œuvres
d'entraide étant rendu plus difficile par la position géographique excentrée de la
majorité des futurs centres. 
Les avocats gratuits, fortement critiqués par l'UDC ont eux été décrit comme un
"simulacre d'aide juridique", la courtesse des procédures et délais de recours ainsi que
leur paiement au forfait rendant impossible selon leurs détracteurs une défense
équitable et juste. Les partisans du oui ont mis en avant une procédure plus rapide et
plus équitable, permettant de faire des économies à long et moyen terme, de
décharger les cantons et les communes ainsi que de défendre au mieux les droits des
personnes, grâce à la représentation juridique gratuite et automatique. L'argument
phare de l'accélération des procédure était qu'elles permettaient aux personnes
nécessitant une protection de la Suisse de s'intégrer plus rapidement et en même
temps permettaient de renvoyer plus vite chez elles celles qui ne remplissaient pas les
conditions d'octroi de l'asile.
Durant la courte campagne, la presse a souvent relayé des communiqués faisant état du
nombre important de demandes d'asile prévues pour les années à venir. La question
d'un engagement de l'armée aux frontières a également été soulevée. Très présent dans
la presse était également le nouveau conseiller national de l'UDC Andreas Glarner (udc,
AG), connu pour être le président de la commune d'Oberwil-Lieli, qui s'était fortement
opposée à l'accueil de personnes réfugiées dans le village, envisageant même de payer
une compensation à la Confédération.

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.06.2016
SOPHIE GUIGNARD

01.01.65 - 01.01.22 1ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Face aux urnes ce sont ces derniers arguments qui ont prévalu. 66.8% des votants ont
plébiscité la mouture du Conseil fédéral. L'analyse VOX post votation indique que la
révision n'était pas perçue en premier lieu comme un durcissement. L'argument qui a
fait mouche chez la majorité de celles et ceux qui ont voté oui est le raccourcissement
des procédures, suivi par l'aspect juridique, économique ainsi que de compromis de
l'objet soumis au vote. Le fossé gauche-droite était peu perceptible dans les résultats.
Parmi les sympathisantes et sympathisants de l'UDC, 61% se sont prononcés contre la
révision. A la gauche de la gauche, comme à droite, de solides majorités se sont
montrées en faveur de l'objet, qui a d'ailleurs transcendé les traditionnels oppositions
de sexe, de génération et ville-campagne.
Si les partis pour le oui se sont réjouis de leur victoire, la presse s'est montrée plus
circonspecte, qualifiant parfois le résultat de "défaite trompeuse de l'UDC". Plusieurs
observateurs relèvent que l'acceptation de la loi sur l'asile, contrariant l'opinion d'une
UDC seule contre tous permettra au parti agrarien de se targuer d'avoir vu venir les
éventuels ratés du nouveau système d'asile. Une position notamment défendue par le
député Freysinger (udc, VS). D'autres critiques émergent au lendemain de la votation,
notamment au sujet de la vitesse prévue des accélérations promises, la réforme ne
devant être formellement mise en œuvre qu'à partir de 2019 selon certains détracteurs.
Le front uni des partis du oui n'aura pas survécu longtemps à la votation, puisque dès le
lundi suivant, l'aile bourgeoise remettait la pression sur la gauche, avec notamment le
PLR qui entend mener bataille sur le thème des admissions provisoires et des permis
attribués aux ressortissantes et ressortissants érythréens.

Votation du 5 juin 2016

Participation: 46.79%
Oui: 1 616 597 (66.8%) 
Non: 804 086 (33.2%) 

Mots d'ordre
oui: PDC, PLR, PBD, Les Verts, PS, Amnesty Suisse, OSAR
non: SolidaritéS, Basta!, Vivre ensemble, Collectif R., SOS Asile, UDC 1

Le rapport commandé par Yvonne Feri (ps, AG) livrant une analyse de la situation des
réfugié-es a été publié par le Conseil fédéral en septembre 2019. La rédaction du
rapport a été dirigée par le SEM, selon lequel quelques améliorations peuvent être
apportées. Par exemple, il faudrait garantir partout un hébergement tenant compte des
différences entre les sexes (toilettes séparées, dortoirs non mixtes avec des portes
pouvant être verrouillées, etc.). La question des femmes victimes de violences est ici
centrale. Le Conseil fédéral et le SEM annoncent que des améliorations peuvent être
faites dans la sensibilisation du personnel, la détection des victimes ainsi que l'accès
aux différentes offres spécialisées pour les femmes ayant obtenu le droit de rester en
Suisse. Dans le rapport, ces mesures sont justifiées par le fait que seules les femmes
ayant surmonté leurs traumatismes seront capables de s'intégrer et d'être
indépendantes financièrement. Une extension de la loi sur l'aide aux victimes (LAVI)
pour les violences ayant eu lieu hors territoire suisse n'est selon le Conseil fédéral pas
souhaitable.

Plusieurs organisations, comme le Haut Commissariat des Nations-Unies pour les
Réfugiés (HCR), le Centre suisse de compétence pour les droits humains (CSDH), le
Centre d'assistance aux migrantes et aux victimes de la traite des femmes (FIZ) ont émis
des critiques sur ce texte, à la rédaction duquel elles ont participé en tant que groupe
de suivi. Le CSDH a d'ailleurs rédigé une analyse alternative. Il est reproché au SEM
d'avoir manqué de professionnalisme dans la rédaction de son rapport. Premièrement,
il aurait dû être confié à un organisme externe. Les femmes migrantes auraient dû être
interrogées au sujet de leur situation et des chiffres concernant les violences subies
par les femmes et les filles auraient dû être produits. Les organisations avaient en outre
formulé d'autres revendications, qui n'apparaissent pas dans le rapport officiel, comme
l'installation d'espaces non mixtes, des lieux d'hébergements externes aux centres
fédéraux pour les personnes spécialement vulnérables, du personnel féminin, des
doctoresses ou encore un service d'interprétariat professionnel accessible en
permanence et un dépistage systématique dès l'arrivée en centre fédéral. 
En définitive, le système actuel et les mesures proposées ne satisfont pas les exigences
de la Convention d'Istanbul, que la Suisse a ratifiée en 2017. De plus, les femmes à l'aide
d'urgence (régime d'allocation en-dessous du minimum vital pour les requérant-e-s
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d'asile débouté-e-s) et celles en détention administrative ne peuvent bénéficier
d'aucune de ces mesures. 2

Frauen und  Gleichstellungspolitik

Im Juni 2021 präsentierte der Bundesrat den ersten Staatenbericht der Schweiz zur
Umsetzung der Istanbul-Konvention. Mit der Ratifikation der Istanbul-Konvention,
einem Übereinkommen des Europarats, hatte sich der Bund im Jahr 2017 verpflichtet,
sich gegen jegliche Formen von Gewalt gegen Frauen und Mädchen einzusetzen. In
seinem ersten, beinahe 140 Seiten umfassenden Bericht legte der Bundesrat dar,
welche Aktionen zur Prävention und Bekämpfung solcher Gewalt sowie im Rahmen des
Opferschutzes seit Inkrafttreten der Konvention von Bund und Kantonen bereits
unternommen worden sind. Der Bundesrat war der Ansicht, dass die rechtlichen
Bestimmungen «den Anforderungen der Konvention insgesamt zu genügen
[vermögen]», und zeigte gleichzeitig auf, dass der Gesetzgeber seit Inkrafttreten der
Konvention in diesem Bereich nicht untätig geblieben war. So verwies er auf das im
Vorjahr in Kraft getretene Bundesgesetz über die Verbesserung des Schutzes
gewaltbetroffener Personen, das Opfer von Stalking und häuslicher Gewalt besser
schützen soll. Eine entsprechende Bestimmung im ZGB zum Kontakt- und Rayonverbot
soll per 2022 rechtskräftig werden. Weiter wies der Bundesrat auf die laufenden
Arbeiten zur Revision des Sexualstrafrechts hin: Im Februar 2021 war ein
entsprechender Entwurf in die Vernehmlassung geschickt worden, der unter anderem
den Tatbestand der Vergewaltigung neu definieren soll. Gemäss Entwurf soll dieser
auch gelten, wenn keine Drohung oder Gewaltausübung von Seiten des Täters oder der
Täterin vorliegt («Nein-heisst-Nein»-Lösung). Mit der Neudefinition des Tatbestands
der Vergewaltigung soll auch eine geschlechtsneutrale Formulierung für Opfer von
Vergewaltigungen eingeführt werden. 
Laut dem Staatenbericht hat die Ratifikation der Istanbul-Konvention «eine neue
Dynamik ausgelöst». Die Bekämpfung von Gewalt gegen Frauen und häuslicher Gewalt
sei ins politische Scheinwerferlicht gerückt. So sei etwa im Rahmen der
Legislaturplanung 2019–2023 die Erarbeitung eines nationalen Aktionsplans zur
Umsetzung der Konvention verabschiedet worden – als zu integrierende Massnahme in
die im April 2021 beschlossene Gleichstellungsstrategie 2030. Auch einige Städte und
Kantone hätten die Bekämpfung von Gewalt in ihre Legislaturziele aufgenommen oder
Aktionspläne verfasst. Auf allen föderalen Ebenen sei eine starke Zunahme an
parlamentarischen Vorstössen zum Thema verzeichnet worden. Ferner sei ein grosses
Netzwerk aus vielen Nichtregierungsorganisationen entstanden – das «Netzwerk
Istanbul Konvention» – , das sich für die Umsetzung der Istanbul-Konvention in der
Schweiz einsetze.
Benanntes Netzwerk war es denn auch, das im Juni 2021 einen 100-seitigen
Alternativbericht zur Umsetzung der Istanbul-Konvention publizierte, dem in weiteren
250 Seiten Schattenberichte mit Forderungen von verschiedenen NGOs folgten. Im
Alternativbericht bemängelte das Netzwerk etwa die zurückhaltende Rolle des Bundes.
«Föderalismus führt zu Willkür für Gefährdete und Gewaltbetroffene», so die Ansicht
des Netzwerks. Wenn ein zu grosser Teil der Kompetenz den Kantonen überlassen
werde, führe dies zu extrem unterschiedlichen Angeboten bezüglich Prävention,
Opferschutz und gar bei der Strafverfolgung. Generell würden auf allen föderalen
Stufen zu wenig finanzielle Mittel bereitgestellt. Nicht zuletzt forderte das Netzwerk
einen stärkeren Einbezug der Zivilgesellschaft bei der Erarbeitung von Gesetzen,
Massnahmen und Aktionsplänen. Kritisiert wurde in diesem Zusammenhang auch die
Erarbeitung der Gleichstellungsstrategie, die lediglich «unter minimalem Einbezug
eines exklusiven Kreises an Akteur_innen erarbeitet» worden sei. Ferner betonte das
breit gefächerte Netzwerk die Notwendigkeit, Massnahmen auf spezifische Gruppen
abzustimmen, so unter anderem auf Menschen mit Behinderung, Personen mit
Transidentität, Asylsuchende oder Kinder. In einem ausführlichen, in der
SonntagsZeitung publizierten Artikel bekräftigte die Geschäftsführerin von
Kinderschutz Schweiz, Regula Bernhard Hug, in letzterem Zusammenhang die
Forderung nach verstärkter Unterstützung für sogenannte Zeugenkinder, also für
Kinder, die miterleben, wie sich die Eltern oder Erziehungsberechtigten Gewalt antun. 
Unter den zahlreichen im Alternativbericht geäusserten politischen Forderungen
befanden sich auch solche, die zum gegebenen Zeitpunkt bereits im Parlament zur
Diskussion standen, so etwa die Forderung zur Einführung der «Erst Ja heisst Ja»-Regel
– auch diskutiert im Rahmen der hängigen Sexualstrafrechtsrevision –, Massnahmen zur
Bekämpfung von Minderjährigenehen oder die Einführung des Rechts auf gewaltfreie
Erziehung. Zu ein paar weiteren, im Bericht ebenfalls enthaltenen Forderungen wurden
nur wenig später ebenfalls Vorstösse lanciert, etwa zur Forderung nach nationalen
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Präventionskampagnen, nach Sicherung des Aufenthaltsstatus von ausländischen
Opfern von häuslicher Gewalt oder derjenigen nach einem Verbot von
Konversionshandlungen (Pa.Iv. 21.483; Pa.Iv. 21.496; Pa.Iv. 21.497). 
Der Staatenbericht der Schweiz wird nun von einer unabhängigen internationalen
Expertengruppe evaluiert, die daraufhin der Schweiz bis Ende 2022 Empfehlungen für
weitere zu treffende Massnahmen abgeben wird. 3

1) Analyse Vox de la votation populaire du 5 juin 2016; Vox Analyse der eidgenössischen Abstimmung vom 5. Juni 2016; LT,
SGT, 15.1.16; LZ, 21.1.16; TG, 29.1.16; LT, 2.2., 8.2.16
2) Bericht des SKMR zur Situation von Flüchtlingsfrauen zu Händen des SEM; Rapport du Conseil fédéral en réponse au
postulat Feri 16.3407; LT, 31.10.19
3) Alternativbericht Netzwerk Istanbul Konvention (2021); Erster Staatenbericht der Schweiz; Medienmitteilung BR, EDI,
EJPD, BJ und EBG vom 18.6.21; SoZ, 20.6.21
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